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PROCÉDURE À INTÉGRER DANS LE RÈGLEMENT DE TRAVAIL
(Art. I.4-71/2 - §1er du Code du bien-être au travail)
Procédure visant le maintien du contact avec le travailleur en incapacité de travail.
Il est essentiel de maintenir un contact de qualité avec le travailleur en incapacité de travail. Prendre contact régulièrement facilite non seulement le retour au travail, mais permet également d’évaluer plus précisément les perspectives d’une reprise. Ce dialogue continu offre l’occasion d’explorer ensemble les possibilités de travail adapté au sein de l’organisation ou du service, lorsque cela s’avère nécessaire.
Le contact avec le travailleur en incapacité de travail se déroule comme suit : 
1. Le service externe pour la prévention en la protection au travail :
Après une absence de 4 semaines, le médecin du travail ou le personnel infirmier du service externe pour la prévention et la protection au travail, contacte le travailleur en incapacité de travail.  
Lors de ce contact, le médecin du travail ou le personnel infirmier informera le collaborateur en incapacité de travail des possibilités qui s’offrent à lui en cas de reprise du travail, telles que la possibilité de demander une visite de pré-reprise du travail ou de démarrer un trajet de réintégration, dans le but de faciliter la reprise du travail. Le travailleur en incapacité de travail a également la possibilité de demander de sa propre initiative un entretien avec le médecin du travail ou le personnel infirmier.
2. Accompagnement et contact de la part du N+1 :
L’accompagnement et le contact durant l’absence est assuré par le N+1 ou, le cas échéant, par toute autre personne jugée plus appropriée.
Maintenir le contact permet de suivre l’évolution du rétablissement du collaborateur et d’avoir une idée plus précise d’une éventuelle date de reprise du travail. L’objectif est d’exprimer de manière bienveillante son intérêt et son soutien envers la personne absente, tout en respectant sa vie privée et le rythme de son processus de rétablissement. Ce contact régulier contribue également à préserver le lien avec l’entreprise, ce qui aide le travailleur à envisager son retour avec plus de sérénité.
La participation du travailleur à la procédure de maintien de contact se fait sur base volontaire et les contacts se dérouleront dans la plus stricte confidentialité.
3. Quand prendre contact et à quelle fréquence :
· Un premier contact avec le travailleur en incapacité de travail a lieu dès que l’organisation est informée de son absence. L’objectif de cet échange est avant tout d’exprimer de manière bienveillante que l’on se soucie de la personne, de lui souhaiter un bon rétablissement et de vérifier s’il a besoin d’un soutien ou d’une action particulière de la part de son N+1. Il s’agit d’un contact humain, respectueux et non intrusif, qui vise simplement à maintenir le lien et à accompagner la personne de manière appropriée durant son absence. Ce premier contact peut se faire par la personne qui a été informée de l’absence du collaborateur (ex : N+1, RH) et peut se faire par le canal de communication utilisé par le collaborateur (ex : sms, mail, téléphone, …). 
· 	De manière générale, afin de préserver le lien avec l’organisation, il est recommandé de convenir avec le collaborateur des modalités de maintien du contact dès que l’absence apparaît suffisamment longue pour le justifier, de manière à assurer un suivi approprié de la situation et à préparer dans de bonnes conditions son retour au travail.


Les deux options suivantes sont dès lors une possibilité :  
1. La durée du premier certificat médical est < à 2 semaines : 
Dans ce cas, le second contact aura lieu avec le collaborateur uniquement si l’absence est prolongée.
2. La durée du premier certificat médical est > à 2 semaines : 
Dans ce cas, la personne qui a été informée de l’absence du collaborateur proposera dès le premier contact de maintenir le contact.
Quelle que soit l’option, il est recommandé à la personne qui prendra contact avec le collaborateur d’aborder les éléments suivants: 
a. Prendre des nouvelles du travailleur et vérifier s’il est d’accord de parler de sa situation. C’est également l’occasion d’explorer, si cela s’avère pertinent, la question d’un éventuel besoin de travail adapté ou d’autres formes de soutien.
b. Demander au travailleur s’il souhaite parler de ce qui se passe actuellement au travail, notamment des tâches/projets qui le concernent. Si le travailleur marque son intérêt, lui fournir une information claire sur l’état des projets, sur les personnes qui ont repris certains dossiers, et vérifier ensemble si des points importants n’ont pas été oubliés.
c. Proposer un maintien régulier du contact et demander si le travailleur est d’accord pour convenir du canal de communication qui sera utilisé (ex : sms, mail, téléphone, …) et de la fréquence de ces contacts (tous les X semaines/mois)..
d. Conclure l’entretien en rappelant les modalités du maintien de contact convenue et aborder également les possibilités de visite de pré-reprise auprès du conseiller en prévention-médecin du travail, ainsi que la procédure pour fixer ce type de rendez-vous.
Ces contacts ne visent en aucun cas à vérifier si l’absence est justifiée, ni à interroger le travailleur sur la nature précise de son état de santé. Ces informations relèvent de la vie privée, sont protégées par le secret professionnel et ne peuvent en aucun cas être consignées dans un dossier du personnel.
4. Préparer et accompagner le retour au travail :
Afin de préparer au mieux le retour d’un collaborateur en incapacité de travail, un entretien préalable à la reprise peut constituer une première étape importante. Il offre l’occasion de répondre aux éventuelles préoccupations du travailleur, de clarifier certains points liés à son retour et de permettre au N+1 d’anticiper l’organisation du travail au sein de l’équipe. 
Cet entretien sera réalisé si le travailleur donne son accord et selon les modalités définies avec lui (canal de communication, dates, personnes présentes, etc.) Notons qu’il est préférable qu’il ait lieu quelques jours avant la reprise effective du travail.
Il est ensuite essentiel que le N+1 soit présent le jour du retour du travailleur et qu’il l’accueille personnellement dès son arrivée. Ce premier contact sur le lieu de travail joue un rôle important dans la qualité de la reprise. 
Pour finir, il est conseillé de prévoir des entretiens de suivi post-retour au travail, à une fréquence adaptée à la situation du travailleur et toujours sur base volontaire. (exemple : à la fin de la première semaine, pour faire le point sur la reprise et identifier d’éventuels ajustements nécessaires. Et par la suite, une fois par semaine durant le premier mois, puis adapter la fréquence en fonction des besoins du travailleur et de la situation).
Un retour bien encadré réduit significativement les risques de de récidive des symptômes et, par conséquent, l'absentéisme.
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